
Roi de Suisse autoproclamé, le Ber-
nois Jonas Lauwiner veut agrandir son 
royaume en conquérant 1000 m2 de 
macadam bevaisan. L’histoire pourrait 
être drôle, mais elle préoccupe tout de 
même nos autorités. Explications.

L’affaire est publique depuis fin janvier 
et enquiquine les autorités… Le roi de 
Suisse veut acquérir une dizaine de par-
celles dans le canton de Neuchâtel, dont 
l’une, la plus vaste, se situe à Bevaix! C’est 
au Grand Conseil que l’information a 
surgi, le député suppléant PLR Jérôme 
Bueche ayant interrogé l’exécutif pour 
savoir ce qu’il comptait faire face aux vel-
léités de Jonas Lauwiner, autoproclamé 
roi de Suisse, d’acquérir une série de biens 
sans maître dans le canton.
«Ces terrains ont fait l’objet de déré-
liction», commente Maxime Rognon, 
conseiller communal en charge du dos-
sier pour La Grande Béroche. «C’est-
à-dire que certains biens-fonds ont été 
abandonnés par leur ancien propriétaire 
et sont donc susceptibles d’être acquis par 
qui les veut.» Une démarche relativement 
simple, ne coûtant que les frais d’enregis-
trement foncier.

Le royal domaine à Bevaix
En l’occurrence, à Bevaix, le futur et 
royal domaine pourrait prendre la forme 
des chemins d’accès aux villas de l’extré-
mité ouest du chemin de Charcottet. Des 
routes «abandonnées» par la hoirie Gass-
mann après la vente des maisons indi-

viduelles du bout du quartier. Des accès 
indispensables à ces propriétés donc, 
représentant quelque 1000 mètres carrés!
Brandissant l’étendard du Code civil, qui 
dit à son art. 718 que «celui qui prend 
possession d’une chose sans maître, avec 
la volonté d’en devenir propriétaire, en 
acquiert la propriété», le Bernois Jonas 
Lauwiner débusque, dans les cadastres 
des cantons suisses, les parcelles sans 
propriétaire, puis exige de les acquérir. 
Tout le village de Bevaix en parle et se 
demande ce que font les autorités pour 
empêcher cela.

Régulariser la situation
«Pour le moment, on ne peut rien faire», 
explique Maxime Rognon, «d’abord parce 
que c’est au niveau cantonal que ça se 
traite, et ensuite parce que Jonas Lauwi-
ner ayant fait recours contre le refus des 
autorités, ce sera au Tribunal cantonal de 
trancher». L’affaire n’est pas donc encore 
conclue, loin s’en faut.
Reste que le problème tient tout de même 
de l’épée de Damoclès pour les habitants 
du quartier de Charcottet: «Et à ce sujet, 
je n’aurais qu’une recommandation à 
faire aux propriétaires concernés, c’est 
de déposer une réquisition pour régula-
riser l’utilisation de ces routes d’accès», 
conclut Maxime Rognon. «La commune 
se tient à leur disposition pour les accom-
pagner dans la démarche». Parce que 
même si Sa Majesté perd en justice, «ces 
chemins ne feront pas pour autant partie 
du domaine public».� Jacques Laurent
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Des routes «abandonnées» par la hoirie Gassmann, dont Sa Majesté aimerait bien 
s’emparer!� Photo Jacques Laurent

Ce sera au Tribunal cantonal de décider 
si le roi de Suisse peut acquérir ou non 
ces chemins.� Photo Jacques Laurent

Jonas Lauwiner débusque dans les 
cadastres des cantons suisses les parcelles 
sans maître.� Photo Jacques Laurent
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AVIS OFFICIELS   

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE MILVIGNES
Demande de Mme Nicole Girard, 2012 
Auvernier, de procéder à la mise en 
conformité pour l’agrandissement 
d’un local non chauffé, au lieu-dit 
Sagnardes, chemin de Ceylard 99, 
article 1776 – 2556337/ 1203045 du 
cadastre d’Auvernier.
Délai d’opposition : 27 avril 2026.

URGENCE pédiatrique 0848 134 134

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLOD

Paroisse Saint-Paul du Littoral Ouest 
Neuchâtelois

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
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ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL
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Vos dons 
Un élan vital et nécessaire ! 

  

 
 
 

Votre soutien est vital ! 
 
Vos dons donneront la possibilité d’agir au quotidien pour continuer à 
aider et soutenir ceux qui en ont besoin, et pour apporter le message de 
paix et d’amour, dont l’actualité nous montre à quel point il est essentiel. 
 
Chacune de vos contributions, aussi modeste soit-elle, est vitale pour 
continuer notre mission. 
 
Nous vous invitons à consulter le site internet de l’Eglise catholique 
romaine, région diocésaine de Neuchâtel, pour découvrir les multiples 
actions qui sont déployées avec humanité et amour. 
 
Nous vous remercions de votre soutien qui nous permettra de poursuivre 
notre mission et de maintenir et renforcer cette présence essentielle pour 
une société solidaire, humaine, unie et attentive à chacun de ses 
membres. 
 
Romuald Babey Emmanuel Raffner 
Représentant de l’évêque Président de la FCRN 
 

« Pour une société solidaire, humaine, 
unie et attentive à chacun de ses membres » 

 
 

Comment soutenir l’Eglise catholique? 
 

PAR VIREMENT BANCAIRE 
CH26 0076 6000 1039 4617 1 

 
Merci de votre générosité ! 
 
 
 
 

Eglise catholique romaine 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
www.cath-ne.ch 
032 725 93 78  
ecr@cath-ne.ch 

Fédération catholique romaine 
neuchâteloise (FCRN) 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
032 725 93 78   
fcrn@cath-ne.ch 

www.cath-ne.ch 

Emile Abou Chaar
Agent pastoral

076 257 97 56

emile.abouchaar@cath-ne.ch
Eglise catholique romaine

www.cath-ne.ch

Pastorale 
de la santé
Pastorale 
des jeunes

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

Dimanche 29 mars 2026
Culte des Rameaux, à 10 heures,
avec sainte cène, au temple de Boudry, Cécile Malfroy

VIE DES PAROISSES

Eglise évangélique
de La Béroche

Dimanche 29 mars 2026	 Culte partage sur
		  «Les promesses de Jésus »
		  à 10 heures

Paroisse catholique de Colombier – Bôle 
Auvernier – Rochefort – Chambrelien

Colombier
Samedi 28 mars 2026	 Messe des Rameaux
		  animée par la chorale
		   à 17 h 30

			 

      

	

Boudry
Dimanche 29 mars 2026	 Messe des Rameaux et messe
		  des familles à 10 h 30
Mercredi 1er avril 2026	 Partage de la parole
		  à l’église de Boudry à 19 h 30
Jeudi 2 avril 2026	 Messe du Seigneur
		  avec sainte cène, à 19 h 30
Vendredi 3 avril 2026	 Messe office de la Passion
		  à 15 heures

Gorgier
Mardi 31 mars 2026	 Messe à 8 h 30

  

					   
			 

Au service de Dieu et du Prochain
 Chemin de Bayard 7

2024 St-Aubin
st-aubin.armeedusalut.ch

Dimanche 29 mars	 10 h 00 Culte
Lundi 30 mars	 18 h 30 P’tit foot du lundi
Mardi 31 mars	 12 h 00 Table Ouverte – Repas pour tous
Mercredi 1er avril	 20 h 00 Mères en prière
Jeudi 2 avril	   8 h 30 Prière du matin
		  19 h 30 Groupe Amitié

Vendredi 27 mars 2026
Soupe de carême à midi à la salle de l’Aréteau
à Rochefort
Dimanche 29 mars 2026
Culte des Rameaux à 10 heures, au temple
de Colombier, avec la participation des enfants
du P’tit caté. Bénédicte Gritti et Diane Friedli

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

			     

Église Évangélique Libre

Avenue de la Gare 1
2013 Colombier

 

Cultes	 Tous les dimanches à 10 heures	       	
		  Pour plus d’informations: 		
		  www.eelc.ch

Eglise évangélique
des Saules Colombier

Chemin des Saules 21• 2013 Colombier
Cultes tous les dimanches à 9 h 45

VIE DES PAROISSES
 

Dimanche 29 mars 2026	 Culte à 10 heures

 En Segrin 1
  

Vendredi 27 mars 2026	 Gospel Youth
			   et Pop’s à 19 h 30
Dimanche 29 mars 2026	 Culte à 10 heures

Dernière parution avant Pâques

vendredi 27 mars 2026
Prochaine parution le 10 avril 2026

JOURNAL HEBDOMADAIRE DU DISTRICT DE BOUDRY 

R É G I O N

Les propriétaires riverains des routes cantonales sont rendus attentifs au 
fait que, conformément à l’art. 68 de la loi sur les routes et voies publiques 
(LRVP) et à l’art. 30 de son règlement d’exécution (ReLRVP), les branches 
d’arbres et les haies pouvant pénétrer dans le gabarit d’espace libre 
des voies publiques, de même que celles qui masquent la signalisation 
routière ou entravent la visibilité aux abords des carrefours ou des accès 
privés, doivent être coupées en retrait des bornes ou limites de propriété, 
au minimum à 0.30  m en localité et 0.50  m hors localité. Pour les trottoirs, 
la largeur totale doit être dégagée.

La hauteur des haies ne doit pas dépasser 0.60  m lorsque la visibilité doit 
être maintenue.

Par ailleurs les branches d’arbres surplombant les chaussées des routes 
cantonales doivent être coupées pour laisser un gabarit d’au moins 
4.50  m. (routes d’approvisionnement : 4.80  m). Cette hauteur est fixée à 
2.50  m pour les trottoirs.

La carte des routes cantonales et d’approvisionnement est disponible  
sur le site internet du service des ponts et chaussées à l’adresse  
www.ne.ch/spch.

Un délai échéant au 30 avril 2026 est imparti aux propriétaires pour 
procéder à l’élagage de leurs arbres et haies, faute de quoi ce travail sera 
exécuté à leurs frais par les soins du service des ponts et chaussées.

L’ingénieur cantonal, N. Merlotti

DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT

Service des ponts et chaussées

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES RIVERAINS 
DES ROUTES CANTONALES

CONVOCATION DU CONSEIL GÉNÉRAL
Le Conseil général de la Commune de Cortaillod est convoqué

mercredi 1er avril 2026 à 20 heures aula du collège des Corneilles
Ordre du jour 

  1. Salutations et appel nominal;

  2.	Correspondance;

  3.	Procès-verbal de la séance du 10 février 2026;

  4.	Réponses du Conseil communal;

  5.	En remplacement de M. Michel Robyr, démissionnaire, nomination
	 d’un membre:

	 a)	à la Commission de la culture, des loisirs et des sports:

	 b)	à la Commission des travaux publics et de l’environnement;

  6.	Demande de crédit budgétaire annuel de 13 500 fr., en réponse à la motion 
interpartis «Installation de deux véhicules en autopartage de type Mobility» 
et proposition de classement de ladite motion;

  7.	Demande de crédit budgétaire annuel de 50 000 fr. pour financer la prise en 
charge d’une part du déficit de l’association Le Carcoie farceur;

  8.	Informations du Conseil communal;

  9.	Divers et réponses aux questions écrites.

La séance est publique.

Les dossiers figurant à l’ordre du jour peuvent être consultés sur le site 
www.cortaillod.ch ou obtenus auprès de l’Administration communale.

Cortaillod, le 18 mars 2026 Conseil communal

COMMUNE DE
CORTAILLOD

_____

Dimanche
on passe
à l’heure
d’été
avancez
vos montres
d’une heure
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Médecin – Pharmacien Dentiste
0848 134 134

Ma commune à la Une
Littoral Région est dans la Matinale RTN

avec Raphael ! Découvrez avec
nous les richesses de notre région.

À écouter le lundi à 8 h 15 et à retrouver sur rtn.ch

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE LA GRANDE BÉROCHE
Les plans suivants peuvent être 
consultés au bureau communal, rue 
du Temple 1, 2022 Bevaix.

Demande de Bruno Jacques Levy, de  
procéder à la construction d’une pis-
cine enterrée, rue En Galilée 7, article 
N° 7530 du cadastre de Bevaix, Zone 
d’habitation à faible densité.
Délai d’opposition : 27 avril 2026
 
Demande de Veronika Walliser, de 
procéder à l’installation d’une pompe 
à chaleur, rue de Neuchâtel 4, article 
N° 6822 du cadastre de Bevaix, Zone 
d’habitation basse à moyenne densité.
Délai d’opposition : 27 avril 2026
 
Demande de Yannick Da Silva DaY 
Architecture S.à r.l., de procéder à la 
construction de deux habitations indi-
viduelles de 3 unités chacune avec 
démolition d’une habitation existante 
et de ses annexes, rue du Crêt-de-
la-Fin 41, article n° 5399 du cadastre 
de Gorgier, Zone résidentielle à faible 
densité.
Délai d’opposition : 27 avril 2026
 
Demande de la Commune de La 
Grande Béroche, de procéder à la 
jonction de deux couverts à bois de 
feu, Le Chanet 1, article N° 6139 du 
cadastre de Bevaix, Zone agricole.
Délai d’opposition : 27 avril 2026
 
Demande de Caryl Giovannini Pro 
Natura Neuchâtel, de procéder à la 
création d’un étang écologique, route 
de l’Etoile 9, article N° 6768 du ca-
dastre de Gorgier, Zone agricole.
Délai d’opposition : 27 avril 2026
 
Demande de la Commune de La 
Grande Béroche, de procéder à la 
création d’un couvert à voitures pour 
le parking du centre forestier du 
Chanet de Bevaix, Le Chanet 1, article 
N° 6139 du cadastre de Bevaix, Zone 
agricole.
Délai d’opposition : 27 avril 2026

AVIS OFFICIELS (SUITE)   

Le Club des aînés de Boudry convie son 
public à la découverte de «La nature» au 
fil des quatre saisons, un film présenté 
par Janine et Alain Bauermeister, de La 
Sagne. Ils entraîneront les spectateurs 
dans la vallée de La Sagne, au Creux 
du Van, au bord du lac de Neuchâtel: 
il suffira de lever les yeux pour obser-
ver le bec-croisé des sapins en train de 
décortiquer une pive ou de les baisser 
pour entrer dans l’intimité des insectes. 
On surprendra aussi les cabrioles des 
jeunes bouquetins ou le toilettage du 
martin-pêcheur. Tout est fascinant dans 
la nature pour qui a de la curiosité et de 
la patience.� (comm-sb)

Foyer de la salle de spectacles,
mardi 7 avril à 14 h 30

L’humoriste suisse Blaise Bersinger 
sera de passage sur la scène du théâtre 
de Colombier jeudi 2 avril avec «Pain 
Surprise», un spectacle d’impro culotté 
forcément inédit.

Blaise Bersinger entre sur scène sans la 
moindre idée de ce qu’il s’apprête à jouer et 
ceci volontairement. Pendant environ une 
heure, humour et improvisation fricotent 
joyeusement dans une performance hale-
tante, culottée et sempiternellement iné-
dite. «Pain Surprise», un spectacle de et 
avec (mais pas écrit par) Blaise Bersinger, 
peut contenir des traces de gluten et poten-
tiellement de toutes les autres choses qui 
existent dans le monde (photo SP).
� (comm-sb)

Théâtre de Colombier, jeudi 2 avril
à 20 h; réservations
sur www.tous-ensemble.ch

Le chœur mixte de Colombier donnera son 
prochain concert les 31 mars et 1er avril 
prochains au temple du Bas. Sous la direc-
tion d’Yves Senn, les choristes interpréte-
ront l’une des œuvres les plus intensément 
dramatiques du répertoire du XIXe siècle: le 
Requiem de Verdi. La chorale pourra comp-
ter sur le renfort du chœur de l’Université 
de Neuchâtel, de l’Orchestre de L’avant-
scène et les voix solistes de Alixe Durand 
Saint Guillain (soprano), Ahlima Mhamdi 
(mezzo-soprano), Gueorgui Faradjev 
(ténor) et Sylvain Muster (basse).�(comm-sb)

Neuchâtel, temple du Bas, mardi 31 mars 
et mercredi 1er avril, à 19 h 30;
réservations au tél. 032 717 79 07
ou par e-mail:
billetterie@theatredupassage.ch

BOUDRYCOLOMBIER COLOMBIER

La faune d’ici au gré 
des saisons

L’improvisation
en roue libre

Un requiem
en majesté

Demande de M. Stéphane Audétat, 
2019 Rochefort, et de Mme Nelly 
Rioualen, 2019 Rochefort, de pro-
céder au remplacement de la cou-
verture de l’annexe sud et à l’ins-
tallation de 5 vélux, au lieu-dit 
Grattes-de-Vent, L’Erable 22, article 
2302 – 2552219 / 1203765 du cadastre 
de Rochefort.
Délai d’opposition : 4 mai 2026

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE ROCHEFORT
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AGENDA

AUVERNIER
Galerie Lange + Pult
Exposition «Walk with me»
peintures d’Augusta Lardy Micheli
jusqu’au 18 avril
je à sa, 14 h-18 h

La Cardamone
«Dessus Dessous»,
spectacle de marionnettes 
par la Cie Atzar
sa 28 mars, 14 h et 16 h
réservations:
www.theatrecardamone.ch

BOUDRY
Centre culturel La Passade
«Le Clan», pièce d’Eric Fraticelli
par la Cie de La Passade
ve 27 mars, 17 et 24 avril, 20 h
sa 28 mars, 18 et 25 avril, 20 h
di 29 mars, 19 et 26 avril, 17 h
réservations: www.lapassade.ch
Exposition 
Nelson Baptista, dessins, 
je et ve, 15 h-18 h 
et 2 h avant les représentations 

Musée de l’Areuse
Exposition 
«120 ans Imprimerie Baillod»
jusqu’au 31 octobre
ma à di, 14 h 15-17 h 45

Musée de la vigne et du vin
Château de Boudry
«La vigne, n.f., le vin, n.m.»
exposition temporaire
me à di, 14 h-17 h

Plage
«Bain des marsiens»
Course de natation en eau froide
di 29 mars, 12 h-16 h
inscription:
admin@charlottenatation.com
ou au tél. 079 123 42 12
annulé en cas de mauvais temps

Salle de spectacles
«Souvenirs, souvenirs»
concert-spectacle par
le chœur mixte L’Aurore
ve 27 mars, 20 h
sa 28 mars, 20 h 30 
(raclette dès 18 h 30)

COLOMBIER
Galerie AP’Art
Exposition «Pittura Chiara»,
peintures d’André Siron
jusqu’au 5 avril
ve à di, 16 h-18 h 30
sur rendez-vous au tél. 079 240 24 67

Collège de Longueville
Soirée Midnight Littoral
sa 28 mars, 19 h-22 h
entrée libre, sans inscription

Planeyse Halle 50
Eco-débarras
sa 28 mars, 9 h-15 h
heure limite de dépôt 13 h

Théâtre
La Petite Lanterne
cinéma enfants 4-6 ans
séance «Musique»
sa 28 mars, 10 h
réservations: www.petitelanterne.org

Théâtre
Festival du film vert
di 29 mars
«Méditerranée», 10 h
«Shimla, une fugue des temps
modernes», 14 h
«Eclaireurs», 16 h 15

Cette annonce  
est un bouchon,  
votre atelier  
mécanique  
aurait pu y 
prendre  
sa place !

R É G I O N

079 861 26 33

MILVIGNES

Les bâtiments de Longueville provoquent 
une hausse du coefficient fiscal
L’exécutif de Milvignes a présenté, 
mardi dernier, la situation finan-
cière de la commune et les perspec-
tives 2026-2029. Malgré la maîtrise 
des charges de biens et services, 
le gel des engagements jusqu’à la 
fin de la législature et une straté-
gie immobilière plus active, une 
augmentation des recettes s’avère 
nécessaire.

Pour Solange Platz Erard, présidente 
du Conseil communal, la question 
centrale est: «Quelles dettes laisser 
aux générations futures pour quelles 
infrastructures»? Son collègue Phi-
lippe DuPasquier, en charge des 
finances, a livré quelques chiffres.
«Les projets d’assainissement et 
d’extension du site scolaire de Lon-
gueville représentent un coût de 70 
millions dont la moitié est à la charge 
de Milvignes. L’amortissement de cet 
investissement provoquera des aug-
mentations successives du coût des 
élèves, soit 400 000 francs en 2027, 
800 000 en 2028 et encore 800 000 
francs en 2029. Ce total de deux mil-
lions correspond à cinq points d’im-
pôt.»
L’adaptation prévue du coefficient 
sera progressive: trois points en 2027 
et deux points en 2028.

Soigner la communication
avec la population
La commission financière soutient 
cette augmentation et les membres 
du Conseil général ont été informés 
la veille. Ils auront à se prononcer le 
29 avril prochain. Leur décision sera 
déterminante pour l’avenir finan-
cier de la commune, le maintien des 
prestations, la poursuite des investis-
sements et son équilibre financier à 
long terme. Une majorité du législatif 
semble approuver cette mesure et elle 
est prête à expliquer à la population 
le lien direct entre l’impôt et les pres-
tations pour combattre un éventuel 
référendum.
En conclusion, Solange Platz Erard 
a évalué l’impact de cette hausse 
et souligné son caractère social. 

«La facture fiscale augmentera de 
100 à 200 francs par an pour un 
revenu imposable de 50 000 francs, 
alors qu’un contribuable déclarant 
150 000 francs de revenu payera 700 

à 800 francs de plus.» Pour Philippe 
DuPasquier, le futur coefficient de 68 
reste inférieur à la moyenne canto-
nale de 71.
� Jean Panés

Solange Platz Erard et Philippe DuPasquier.� Photo JPN

LE CLAN 
Ve 27, Sa 28 et Di 29 mars 
Ve 17, Sa 18 et Di 19 avril 
Ve 24, Sa 25 et Di 26 avril 

CLAN-9368.27.03.2026 

annonce ses dernières! 

Réservations: www.lapassade.ch 
032 841 50 50, Je-Ve, de 15 à 18h. 

Et ce seront les dernières

Exposition temporaire
« 120 ans Baillod Imprimeurs » 
Ouverture du mardi au dimanche

de 14 h 15 à 17 h 45

www.le-musee.ch



100 ANS I LITTORAL RÉGION I N° 4931� 27 MARS 2026  5
AGENDA

CORTAILLOD
Galerie Jonas
Exposition 
Domenico Sorrenti, peintures
jusqu’au 5 avril
me à di, 14 h 30-17 h

FRESENS
Place de la Guêpe
Petit bazar de printemps
sa 28 mars, 10 h-16 h

SAINT-AUBIN
La Tarentule
«Terroir», spectacle d’objets
par la Cie L’Art Mobile
ve 27, sa 28 mars, 20 h
di 29 mars, 17 h
réservations www.la-tarentule.ch
ou au tél. 032 835 21 41

VAUMARCUS
Galerie Coquibus 
«Ode à la couleur»
exposition collective
Monique Pauwels, Vanessa Lecci, 
Christian Lecci et Romain Coquibus
jusqu’au 4 avril, 
me à sa, 11 h-18 h

Fbg Ph.-Suchard 7
CH-2017 BOUDRY

T. +41 32 842 10 58

www.rossetti-mobilier.ch
info@rossetti-mobilier.chCH-2017 Boudry

Fbg Ph.-Suchard 7
032 841 44 14
www.buroselection.ch
contact@buroselection.ch

ROCHEFORT

De l’eau, de qualité et en quantité
C’est une histoire d’eau qui a valu 
au Conseil général de Rochefort de 
siéger à l’éco-hôtel de L’Aubier, à 
Montezillon. Aperçu d’une séance, 
brossée en 40 minutes.

Pour mener ses débats le 19 mars, le 
législatif rochefortois s’est déloca-
lisé, réfection de la salle Cotencher 
oblige. L’habituel lieu de réunion, au 
sein du collège de Rochefort, est en 
effet actuellement en chantier, «mais 
les travaux devraient être terminés à 
Noël, pour le spectacle des enfants», 
a promis l’exécutif.
C’est principalement pour accor-
der un crédit que les élus ont été 
convoqués, dans le but de réaliser 
le programme d’alimentation en eau 
potable de la commune, ou PGA 
pour les amateurs d’histoires d’eau, 
au prix de 98 000 francs. Rochefort 
est en effet propriétaire d’un réseau 
composé de cinq réservoirs, de deux 
stations de pompage et de 17 km de 
conduites!
Le pilotage de ces équipements 
nécessite d’y voir clair, et ce «pour un 
horizon de 15 à 20 ans», expliquait 
le rapport du Conseil communal. Il 
convient non seulement d’assurer une 
distribution d’eau potable en quan-
tité et à une pression suffisante, mais 
encore de disposer de réserves incen-
die ou de secours en cas de crise, 
d’exploiter les ressources rationnelle-

ment, d’éviter les pertes, d’anticiper 
les besoins à venir, etc. Et tout ça, à 
un prix accessible…
D’un seul homme, le Conseil géné-
ral a donc avalisé le crédit, François 
Beutler, conseiller communal en 
charge des infrastructures souter-
raines, acceptant au passage d’étu-
dier une éventuelle perception de 
redevances de la part de La Chaux-

de-Fonds qui, en cas de besoin, pour-
rait jouir d’un apport d’eau roche-
fortoise, via la conduite reliant la 
métropole horlogère. Une proposi-
tion de Jacques-Roland Nussbaum, 
PLR: «Qui ne demande rien, n’a 
rien… nous sommes un peu les irré-
ductibles Gaulois du canton», men-
tionnait-il en riant, après la séance.
� Jacques Laurent

Le Conseil général rochefortois s’est délocalisé pour siéger sous les toits de 
l’éco-hôtel de L’Aubier.� Photo Jacques Laurent

JLt AZZ
Salle de La Rouvraie  Bevaix

Jeudi 16 avril 2026  20h00  

MMeerrccii  ddee  rréésseerrvveerr::      Tél: 079 447 48 19
sandor.nemeth@hotmail.ch

RReeppaass  eett  ccoonncceerrtt  CCHHFF  3388..----        Repas 18h30 

Portes: 18h00

DDeesssseerrtt

SSaallaaddee  
LLaassaaggnneess
Viande ou végétarien

TTHHEE  BBLLUUEESSTTHHEE  BBLLUUEESSSSWWIINNGGSSWWIINNGG

brocante dU VAL-DE-TRAVERS
Sam: 09 h 30 - 18 h
Dim: 09 h 30 - 17 h

Entrée gratuite

Brocante Val-de-Travers

11-12 AVRIL 2026 • Patinoire de Fleurier
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Resto
Le Tennis
restodutennis@gmail.com

En Seraize
2023 Gorgier
032 835 27 38

Le patron

au fourneau !

Sur notre terr
asse,

un bon repas,

une vue magnifique

un accueil sympathique !

Bienvenue pour une pièce 

de boeuf, un poisson ou  

un met végétarien !

Daniel Mostaert 
& son équipe

Lapins de Pâques
Lapins en pâte à tresse

Lapins en chocolat maison

Vendredi saint,  
Pâques et  

lundi de Pâques
ouvert de 6h à 12h

Ouvert tous les dimanches 
de 6h à 12h

Boudry 
032 845 03 14

St-Aubin 
032 835 24 64

Les Rives du Lac 11  -  Colombier
032 545 32 32  -  robinson-restaurant.ch

Tartare de saumon & toasts

Filet de bœuf 
Sauce aux morilles 

Pommes dauphines, légumes

Mousse au chocolat
CHF 56.-

Menu de
Pâques

Venez découvrir nos 
spécialités de Pâques !
Pour Pâques : 
• Côte de boeuf (Suisse)
• Gigot d’agneau  (Suisse)
• Côtelette d’agneau (Suisse)
• Épaule d’agneau (Suisse)
• Cabri (Suisse ou France)
• Coquelets farcis (Suisse)

Ainsi que notre chinoise valaisanne  
et pleins de nouveaux produits…

Rue des Coteaux 17
2016 Cortaillod
032 842 14 39

Littoral Région  
vous souhaite
de joyeuses fêtes 
de Pâques
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Zanetta Sports
succ. Olivier Vernier
Rue des Vernes 1b- Colombier
032 841 19 41
www.zanettasports.ch

Journées TEST
Profitez d’un rabais de 10 % lors de votre achat

Vendredi 17 avril 9h - 18h30
Samedi 18 avril 8h30 - 16h

e-bike  /  route  /  VTT  /  gravelVotre sport est notre passion !

Envie de changement ? Venez découvrir et tester la gamme de nos vélos

LITTORAL OUEST

Des automates à colis
à Cortaillod et Bevaix
La Poste annonce l’installation de 
deux nouveaux points d’accès pour 
déposer et retirer ses colis en toute 
flexibilité et sans stress, 24 heures sur 
24 et sept jours sur sept. Le premier, 
doté de 39 compartiments, vient d’être 
installé à côté du magasin Denner à 
Cortaillod (photos SP). Le second est 
opérationnel depuis peu, à proximité 
du magasin Lidl de Bevaix. Disponible 
à toute heure du jour et de la nuit, 

l’automate à colis permet d’y adresser 
directement ses commandes en ligne, 
par exemple lorsqu’on est absent de 
son domicile, et de déposer facilement 
les retours issus du commerce en ligne. 
Les colis ne pouvant être distribués à 
domicile en cas d’absence feront l’ob-
jet d’une invitation à retirer son envoi 
dans l’automate déposée dans la boîte 
aux lettres.
� (comm-sb)

2013 Colombier – 032 841 29 86
Installations sanitaires – Dépannages – Transformations

AUBERSON

LA GRANDE BÉROCHE

Soirée de sociétés bien
chapeautées

Le comité et les membres de l’ASLGB, réunis à la Rouvraie le 13 mars dernier.
� Photo Jacques Laurent

L’Association des Sociétés de La 
Grande Béroche a récemment tenu 
son assemblée générale à La Rou-
vraie. Compte-rendu d’une brève 
séance.

Tout s’est bien déroulé lors de la soirée 
consacrée à l’Assemblée générale de 
l’ASLGB, ou Association des Sociétés 
de La Grande Béroche: comme quoi, 
convoquer ses membres un vendredi 
13 n’est pas une erreur stratégique! 
L’ordre du jour a été avalé en 30 
minutes.
Le comité de six personnes, emmené 
par une présidence bicéphale formée 
de Sylvain Meystre et Steve Meyer, 
semble d’ailleurs entièrement satis-
faire la quarantaine de représentants 
des 58 sociétés de la commune, selon 
le chiffre du site de l’association, tenu 
par Laurent Affolter, vivement remer-
cié lors de la soirée. Ce dernier pourra 
en ajouter une, puisque Chatgrimpe 

(association bevaisanne organisant 
une course pédestre chaque année) a 
souhaité s’affilier à l’ASLGB.
Au chapitre des activités 2025 de l’as-
sociation, Steve Meyer a surtout relevé 
le travail effectué autour de la jouis-
sance des salles de La Grande Béroche 
par les sociétés locales, en particulier 
à Gorgier. «Nous avons eu un rôle de 
médiateur entre certains utilisateurs et 
la commune», expliquait-il lors de la 
verrée qui a suivi l’assemblée. Quant à 
une éventuelle gratuité des salles, «la 
balle est maintenant dans le camp du 
Conseil communal».
Un exécutif largement représenté le 
13 au soir, par trois élus, dont Has-
san Assumani, qui a invité les socié-
tés à «mettre en avant le soutien de la 
commune durant les manifestations», 
évoquant aussi l’appel à projets que la 
nouvelle politique culturelle permettra 
de lancer prochainement.

Jacques Laurent

LA GRANDE BÉROCHE

Croisière de Moscou
à Saint-Pétersbourg
Le jeudi 9 avril à 14 h, à la salle du 
Carillon de Saint-Aubin, le Club 
des aînés de la Béroche propose une 
immersion au cœur de la Russie, à 
la découverte de deux de ses villes 
emblématiques et des paysages qui les 
relient.

Présentée par Claude Jeanneret, la 
conférence invite à suivre un itinéraire 

fluvial à travers lacs, rivières et canaux, 
ponctué d’escales culturelles et histo-
riques. Monuments, traditions et aspects 
du quotidien illustreront ce voyage entre 
Moscou et Saint-Pétersbourg. Elle offrira 
ainsi un aperçu de la richesse patrimo-
niale et culturelle de cette région, ainsi 
que des particularités de ce mode de 
voyage.
� (comm-sb)
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Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

www.lejoran.ch

Méditation de Pâques
Pâques : une bonne nouvelle ! Vrai-
ment ? En tout cas pas pour les au-
torités juives et le pouvoir romain 
qui n’apprécient pas la disparition du 
corps de Jésus et tout le remue-mé-
nage que cette disparition entraîne. 
Les disciples ne sont pas non plus à la 
joie, plus tristes, apeurés et perplexes 
que réjouis en ce surlendemain de 
Vendredi Saint. Et de nos jours, que 
penser de la joie de Pâques ? Certes, 
on continue d’annoncer Pâques 
comme une bonne nouvelle mais fi-
nalement, peu de gens se sentent 
concernés. Et puis, il faut vraiment 
faire preuve d’un acte de foi pour 
croire que la vie ne finit pas à un tom-
beau. L’auteur du 4e évangile a donc 
le souci d’ancrer la résurrection du 
Christ dans la vie quotidienne : si la 

résurrection a bien eu lieu et si elle 
symbolise la victoire du bien sur le 
mal, alors elle doit avoir des consé-
quences positives pour nous au-
jourd’hui déjà. Pâques, c’est l’invita-
tion à ouvrir nos tombeaux : tombeaux 
de la peur, de l’égoïsme, du doute, de 
la révolte. Pâques, c’est l’invitation 
à se mettre debout et à marcher sur 
un chemin d’espérance même si notre 
existence sera toujours obscurcie 
par des Vendredi-Saint. Pâques, c’est 
l’événement qui permet encore et 
toujours de tout recommencer. En 
ce printemps fleuri, sachons voir les 
beautés de la nature, recevoir les pa-
roles et les gestes d’amitié, donner un 
sourire qui encourage et espérer en-
core et toujours la victoire du bien sur 
le mal et de l’amour sur la haine.
Catherine Borel, pasteure

CULTES
Jeudi 2 avril 
Agneau pascal, 19h, Maison de paroisse de 
Saint-Aubin. Sylvane Auvinet

Vendredi 3 avril 
Vendredi Saint, 10h, Temple de Bevaix 
Catherine Borel 
Josette Weber à l’orgue ; Antoine Borel au 
violoncelle.

Dimanche 5 avril 
Petit déjeûner dès 8h30 à la Maison de 
paroisse de Cortaillod 
Culte de Pâques, 10h, Cène, Temple de 
Cortaillod, Catherine Borel

Dimanche 12 avril 
Culte, 10h, Cène,  
Temple de Boudry 
Daniel Landry

Dimanche 19 avril 
Culte, 10h, Cène,  
Temple de Saint-Aubin,  
Zachée Betché (NE)

Dimanche 26 avril 
Culte, 10h, Cène,  
Temple de Cortaillod 
Sylvane Auvinet

AGENDA
Lieu de vie de Boudry 
Marché 
Stand paroissial de 9h à 13h, avec les 
tresses, pâtisseries et livres de seconde 
main. Contact Carole Lopez

Pâques en fête 
Samedi 4 avril de 14h à 17h sur place 
Voujeucourt  /  Fêter Pâques ensemble et 
en familles. Organisé par des Eglises de la 
région. 

Lieu de vie de St-Aubin 
Agneau pascal 
Jeudi 2 avril à la Maison de paroisse de 
Saint-Aubin à 19h. Inscription auprès de 
Fabienne Vuillermet au 079 796 87 19

Terre Nouvelle 
Repas solidaire  
Samedi 25 avril à la cure de Bevaix 
Accueil dès 18h. Animation par Pierre-An-
dré Perriard de Cortaillod, semencier bio. 
19h repas et partage. Inscription auprès de 
Sylvie de Montmollin 079 810 69 13

Assemblée de paroisse  
Mardi 5 mai 202, à la maison de paroisse de 
St-Aubin  /  18h collation. 19h Assemblée. 
L’ordre du jour sera disponible au secréta-
riat et sur le site du Joran.

MERCI, tout don 
accueilli avec 
reconnaissance.  
Par TWINT ou 
IBAN  
CH36 0900 0000 
1737 8780 2

REGION NEUCHATEL

79.-79.-
Plate-bande surélevée  
Doublure en textile et 
polystyrène comprise. 
83×38×80cm en métal, prof. 
20 cm, vol. env. 70l.

1199.-1199.-
E-Bike Trelago City II
Vélo électrique élégant avec cadre à 
accès bas, moteur central Vinka de 
250W, 65 km d’autonomie selon la 
normalisation R200

3.503.50
Terreau universel Capito 40 l
Légèrement fertilisé, comme amen-
dement du sol, favorise l’aération et 
l’écoulement de l’eau

CORTAILLOD

Le non-filtré se déguste aussi avec le cœur
Les comptes sont bouclés et les 
trois vignerons organisateurs de la 
Balade troublante, à Cortaillod s’en 
réjouissent. La dégustation du non-
filtré 2025 a permis de rassembler un 
joli bénéfice, reversé cette année à la 
Fondation Théodora.

Malgré une météo rébarbative à souhait, 
le public n’a pas hésité à braver la pluie 
et le vent le 12 février dernier dans les 
rues de Cortaillod pour prendre part à 
la Balade troublante. Organisée par les 
trois vignerons producteurs de non-fil-

tré du village, la manifestation invite les 
participants à une déambulation festive 
de la Cave Porret à la Cave du Cep, en 
passant par la Cave Vouga ou dans un 
autre sens selon l’inspiration. Un ticket 
d’entrée à 15 francs permet d’accéder 
au graal sans limite dans les trois éta-
blissements et le bénéfice est reversé à 
une organisation caritative qui change 
chaque année.
Cette 7e édition a mobilisé 242 visiteurs, 
«un peu moins que l’année passée, mais 
plus que toutes les autres éditions», se 
réjouit Cinzia Vouga. L’opération a per-

mis de récolter 1804 francs, intégrale-
ment reversés à la Fondation Théodora, 
qui envoie des clowns égayer le quoti-
dien des enfants hospitalisés.
L’organisatrice souligne l’esprit convi-
vial de cette joyeuse soirée et remercie 
«les bénévoles, les restaurants du vil-
lage, l’imprimerie Tenausys à Areuse et 
Manon Vouga pour le graphisme des 
affiches qui est désormais la marque de 
fabrique de la Balade troublante». Ren-
dez-vous le 11 février 2027 pour la pro-
chaine édition.
� Sophie Bourquin

Jocelyn et Cinzia Vouga, Martin Porret 
et Jacques Félix ont bouclé les comptes 
avec le sourire.� Photo SP

Réservations :
en ligne www.labeline.ch
Par tél 079 356 57 97
•Du lundi au vendredi de 17h à 19h
•Le samedi de 10h à 11h30

Prix :  adultes 25.-, AVS/AI 22.-,
 enfants jusqu’à 16 ans 5.-

vous propose une comédie de Jean-François Champion

« Ainsi soit-il »« Ainsi soit-il »
mise en scène : Marie Gili-Pierre
Salle Borel Perreux  
(route de Perreux, parking à l’entrée du site)

Samedi 28 mars 2026 à 20h
Dimanche 29 mars 2026 à 17h


